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Les Vïux  

d e  M a d a m e  l e M a i r e  
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 Au nom du Conseil Municipal et en mon nom personnel, je vous  présente nos 

souhaits les plus sincères de santé, de bonheur, de solidarité sans oublier la réussite de vos 

projets personnels, professionnels et associatifs.  

 Le rôle dôune municipalité est dô®pauler les associations et de soutenir leurs 

projets dans la mesure de ses possibilités ; même si, comme chacun sait, ce sera  en fonction 

dôun contexte économique difficile . En effet, la crise économique, sociale et financière qui 

secoue notre pays reste vive et ici comme ailleurs, nous nôy échapperons pas. Avec des 

dotations de lôEtat en diminution, les années à venir seront difficiles financièrement pour notre 

collectivité.  

 

Pour Chens sur Léman, cette année 2014 aura été marquée par quelques temps forts. 

Tout dôabord, la venue tant espérée de Mlle Julie Simond, nouvelle secrétaire, et celle Mr 

Stéphane Morlain qui remplacera M Sartori au Services Techniques, qui a fait valoir ses droits à 

la retraite et a quitté ses fonctions en décembre, après plus de trente-trois années passées au 

service de la commune. Durant toutes ces années, Monsieur Sartori a servi la collectivité avec 

loyauté en gardant toujours à lôesprit lôint®r°t général, sans compter son temps dans les 

moments plus difficiles que la commune a pu connaître. Merci Monsieur Sartori pour le travail 

accompli. 

 

Les TAPS ( temps dôam®nagement périscolaire), lourde tâche pour Mme Mottier, à qui lôon 

peut dire un grand merci car elle a tout de même réussi  à mettre en place plus de 15 activités 

différentes sur lôann®e. 

Le réseau dôeau pluviale Rue de la cave  jusquôau lac, ainsi que la voirie de la  maison jaune. 

Lôoptimisation de la salle Otrement avec un panel très  varié dôactivit®s culturelles et sportives. 

Le lancement de la voie verte  entre Vereitre et Lagraie qui a débuté le 15 Décembre. 

Nous avons aussi lancé une étude pour le centre du village, afin de connaître les faisabilités  et 

le potentiel des bâtiments communaux et autres pour créer un nouveau cîur de vieé 

Et le 1er coup de pelle pour notre nouvelle mairie devrait être donné au début du 2ème semestre 

2015. 

 

Outre ces gros travaux bien visibles, quotidiennement nous intervenons sur lôensemble de nos 

équipements pour les maintenir dans un bon état de fonctionnement, que ce soit par le biais 

dôentreprises extérieures ou par le biais des agents des services techniques. Quôils soient ici 

remerciés et félicités pour la qualité de leur travail, remerciements et félicitations qui 

sôadressent à lôensemble de nos employés de la mairie. Mes remerciements vont également à 

tous les bénévoles de nos  associations, qui participent largement à la qualité de vie dans notre 

village. Sans oublier les secrétaires qui font un travail remarquable et pas toujours visible et 

enfin lô®quipe municipale qui me soutient et môaide au quotidien. Un vrai travail collégial !!!  

 

Je vous renouvelle mes meilleurs vîux pour cette nouvelle année 2015.  

Quôelle soit pour vous et tous ceux qui vous sont chers, une année de bonheur, de santé, de 

prospérité. 



MAIRIE DE CHENS  

 

1053  rue du Léman 

74140 Chens-sur-Léman 

 

Tel : 04 50 94 04 23 

Fax : 04 50 94 25 07 

info@chenssurleman.fr 

 
 

Horaires  

Lundi ï Mardi ï Vendredi  

de 8h à 11h30 ï 15h à 18h 

 Mercredi de 9h à 12h 

Jeudi de 8h à 11h30 

Samedi de 9h à 12h 
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Commémoration  du  11  novembre    

 

Le 1er août 1914, lôordre de mobilisation générale parvient en mairie à 16h40. Le 

tocsin sonne aussitôt. La population entière quitte les travaux des moissons et accourt 

sur la place de la mairie commentant dans le plus grand calme le terrible événement.  

Le 2 août : réunion des mobilisés sur la place de la mairie, verre dôadieu, chants 

patriotiques. Tous les visages reflètent le courage et lôespoir en la victoire. 

Le 3 août : départ des mobilisés en voitures à 6 heures du matin pour la gare de 

Machilly. Tous ces braves (90 environ sur une population de 600 personnes) quittent le 

village au chant de la marseillaise. Assemblée générale 

 des habitants à la mairie en vue dôassurer  

lôalimentation en pain, la boulangerie allant 

 être fermée suite à la mobilisation. 

 Lôassembl®e décide la formation dôune  

coopérative. Monsieur le marquis Costa 

 de Beauregard est élu premier président. 

 

Devant une nombreuse assistance venue célébrer et commémorer lôarmistice de 1918, 

Madame le Maire a prononcé un discours que nombre dôentre vous a souhaité relire. 

Nous vous le retranscrivons ci-dessous. Nous tenons à remercier le directeur et les 

enfants des écoles pour leur interprétation  de la Marseillaise. 

Voici les faits qui se sont déroulés à Chens 

en 1914, relaté par Monsieur Jean-Marie 

Janin, que nous avons retrouvé dans les  

archives de la mairie  
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Le 4 août : tous les chevaux classés et ceux ayant atteint lô©ge fixé par la loi ont été 

 conduits à Thonon et présentés devant  la commission de réception n 16.  

21 chevaux sont acquis par lô£tat. 

Le 7 août : une automobile chargée dôexplosifs circulant dans la contrée est signalée 

télégraphiquement. De grosses voitures à travail sont aussitôt placées à tous les 

carrefours des routes et une surveillance active est organisée. Cette automobile nôa pas 

traversé le territoire de la commune.  

Le 10 août : le maire délivre les permis de séjour aux étrangers de nations non 

belligérantes résidant dans la commune au premier août. 20 suisses, 10 italiens, 5 russes, 

1 anglais, 1 espagnol, 1 suédois, 1 égyptien et 1 américain reçoivent les permis qui leurs 

sont nécessaires.  

Le 7 septembre : 12 réfugiés venant des Ardennes arrivent à Chens par la voie du lac. 

Ces malheureux reçoivent un accueil des plus sympathiques.  

Le 11 septembre : une deuxième réquisition de chevaux est ordonnée. 4 chevaux sont à 

nouveau acquis par lô£tat.  

Le 13 septembre : 14 réfugies en surnombre à Ballaison sont reçus à Chens.  

Le 20 septembre : nous apprenons la mort au champ d'honneur du soldat Giraud 

Maurice Nicolas né en 1891, tué à lôennemi le 21 août 1914 à Saint Léon ( Alsace). Ce 

premier avis de décès produit une réelle émotion dans la commune.  

Le 14 novembre : la mairie reçoit un ordre de réquisition concernant les effets des 

pompiers. 30 tuniques et 29 pantalons sont livrés à la sous intendance militaire à 

Annecy. Lôindemnit® allouée à la commune est fixée à 735 francs 60. 

Le 9 décembre : Vingt bovidés destinés à lôalimentation des armés sont conduits à 

Thonon pour être dirigés sur la station magasin du Mans. Le bétail est livré à lôamiable 

sans aucune récrimination. 

Le 31 décembre : Deux gendarmes sont assignés à Chens le Pont à la surveillance de la 

frontière. 

La grande guerre occasionnera la perte de 32 Chensinois, 12 en 5 mois entre août et 

décembre 1914, 7 en 1915, 6 en 1916, 2 en 1917 et 5 en 1918.  
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Comme chaque année, notre commune participe au mouvement Octobre Rose 

 pour le dépistage du cancer du sein. 

Un grand merci à Marcie et Jean Paul pour les découpes. 

Prix  du  fleurissement  

 

 Cette année encore le choix a été difficile   

 et après délibération, le lauréat en catégorie 

 « façade » est Monsieur Serge Mornal suivi 

 par Monsieur Slobodan Davico  et 

 Mme Zohra Reymond. 

 En catégorie « ensemble », la première place 

 a été attribuée à Jean Pierre Requet suivi 

 ex aequo par Victor Rodriguez et Gérard Lavy. 

 Bravo à tous pour vos efforts qui contribuent à embellir encore notre village. Madame le 

Maire a été heureuse de récompenser tous les sélectionnés présents et à terminer la remise 

des prix par un apéritif  très apprécié. 
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Départ à la retraite pour Jean Paul Sartori  

Une figure ô combien sympathique et familière à tous les chensinois, nous quitte. Jean 

Paul Sartori, après plus de 33 ans aux services techniques de notre commune, a décidé 

de prendre une retraite bien méritée. 

          Il  nous manquera, tant par sa connaissance pointue  

          du village que par  ses multiples compétences. 

Né le 9 novembre 1954 à Saint Julien en Genevois, il  

a   toujours travaillé à Chens, dôabord 9 ans à 

lôentreprise Favre avant de rejoindre la commune en 

avril 1981. 

Jean Paul sôest toujours beaucoup investi pour son village, il  est aussi chef du centre 

de première intervention de Chens. Pour tout cela, nous le remercions vivement et lui 

souhaitons une longue et belle retraite. 

Bienvenue à Julie Simond  

Julie, 32 ans,  de formation juridique, licence en droit 

public, obtenue à lôuniversit® de Savoie à Chambéry, 

thononaise de souche., a rejoint lô®quipe du secrétariat de 

mairie le 1er octobre . Après une première expérience de 2 

ans à la mairie dôAnnemasse, au service vie publique, elle a 

travaillé à la mairie de St Julien en Genevois au service 

ressources humaines, responsable recrutement et formation 

où elle est restée 4 ans.  

Souhaitant vivre de nouvelles expériences et en même temps se rapprocher de son domicile, 

devenue maman depuis  moins de 1 an, elle a   choisi de continuer sa carrière à Chens sur 

Léman où elle a été accueillie chaleureusement par Nadine et Anne, dont la charge de travail 

ne cesse dôaugmenter au vue du développement du village. 



Flash Infos Diverses !  
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NOUVEAU A CHENS  

PIZZAS A LõEMPORTER 

 

Le restaurant lôEscale vous propose ses pizzas 

à lôemporter ou à manger sur place, tous les 

soirs ainsi que le samedi midi. Fermé le lundi. 

Consultez notre site internet Facebook pour 

choisir votre pizza  et  commandez la  

au 04 50 35 42 22 
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Elisabeth Lechine, chensinoise depuis 8 ans a ouvert à 

Douvaine, au centre Domino le rendez-vous des 

Gastromômes. Elle vous propose un service traiteur 

pour toute la famille, une boutique pour les petits avec 

des produits de soin bio, des jouets en bois, des 

vêtements dôoccasion de qualité et pour que les 

mamans puissent venir goûter en toute tranquillité, 

vous y trouverez un espace de jeux sécurisé.  

Gastromômes vous propose aussi 

des ateliers gourmands, des gâteaux 

dôanniversaire en 3D, et se charge 

dôorganiser des anniversaires à 

thème pour votre enfant. 

Ouvert du mardi au samedi de 9h00 

à 19h00 

Tél.: 04 56 81 05 50 
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        SAUVEGARDE DE LA BARQUE « LEMAN » 
 

     

 

  Les barques à voile latine sont l'emblème des rives lémaniques. Copie fidèle de 

son ancêtre de 1896, la barque « La Savoie » est depuis l'an 2000 la représentation vivante de 

ces anciennes barques traditionnelles. La Savoie fait partie du patrimoine naval français : elle a 

obtenu en 2011 le label de « Bateau d'intérêt patrimonial » par la Fondation du Patrimoine 

Fluvial et Maritime dirigée par Gérard dó Aboville. Elle était jusqu'au lancement récent de 

l'Hermione à Rochefort, la plus grande réplique de bateau ancien reconstruit et naviguant en 

France.  
 

 Avec ses 35 m de long, et 30 m de haut, et une voilure de 350 rn2 c'est l'un des 

plus grands voiliers français et le plus grand bateau à voiles latines au monde. Elle est le témoin 

de notre histoire et du patrimoine lémanique. Ces anciennes barques transportaient au siècle 

dernier jusqu'à 180 tonnes de pierres depuis les carrières de Meillerie, petit village français, 

pour la construction des villes suisses, notamment Genève et Lausanne.  
 

 

Naviguant de mai à octobre, la Savoie embarque  

près de 3000 passagers par an, peut être louée et 

 participe aux grandes manifestations de la saison.  

.  
 

Des travaux de rénovation sont aujourd'hui   

impératifs pour sauvegarder le bateau et l'activité  

touristique de navigation après 2015. En effet, malgré 

 des travaux d'entretien réguliers tous les deux ans, 

 la barque accuse un vieillissement accéléré, notamment en raison d'un champignon attaquant le 

bois. Les nouvelles normes de sécurité ont également engendré des surcoûts imprévisibles.  

Les travaux sont envisagés sur deux saisons d'hiver afin de pouvoir assurer la présence de la 

Savoie pendant la saison touristique.  

Première phase : à partir d'octobre 2014, 7 à 8 mois de travaux : 840 000 úHT Seconde phase : 

hiver 2015-2016, 4 mois de travaux : 540 000 CHT Soit un total estimé à 1 380 000 úHT.  

  
 Il  est de notre devoir de sauvegarder et pérenniser ce patrimoine vivant, 

témoin de notre histoire, et véritable outil touristique et culturel de la région lémanique. La 

communauté de communes du pays d'Evian a décidé de soutenir le projet à hauteur de 200 000 

G, et le Conseil Général s'est déjà prononcé favorablement pour une aide similaire. Nous 

sollicitons l'investissement de tous pour mener à bien ce projet. Des réductions d'impôt vous 

seront accordées pour vos dons en faveur de la Savoie. Les travaux sont envisagés sur deux 

saisons d'hiver afin de pouvoir assurer la présence de la Savoie pendant la saison touristique.  

 

Vous pouvez contacter la communauté de communes des Pays dôEvian. La mairie de Chens sur 

Léman a dôores et déjà voté une subvention exceptionnelle de 1000ú pour participer à ce beau 

projet 
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     Le traditionnel repas dansant, de nos aînés de plus de 68 ans, se déroulera à midi, à la 

salle lôOtrement le samedi 17 janvier 2015.   Nous attendons les réponses dôinscription pour 

le 8 janvier au plus tard.  Si vous nôavez pas reçu dôinvitation, appelez le secrétariat de 

mairie au 04 50 94 04 23. Pour les personnes désireuses de venir, mais ayant des problèmes 

de transport, contactez-nous au 07 71 20 39 35, nous viendrons vous chercher. 

    Lors de la réunion de novembre, le Père 

Noël était de la partie. Côest dans la bonne 

humeur que le Centre Communal dôAction 

Sociale de Chens sôest lancé dans lô®laboration 

des colis de Noël que les bénévoles auront 

beaucoup de plaisir à offrir  à nos anciens, cette 

année encore.  

 

       Contrairement à ce que chacun peut croire, le Maire n'a aujourd'hui aucun moyen de 

s'opposer à une demande de permis de construire déposé en totale conformité avec le PLU et 

son règlement actuel. Or, Chens continue à faire l'objet de demande de permis constante et à 

un rythme élevé, au moins une  fois par semaine. Alors, nous ne sommes pas contre le 

principe de la construction et d'un développement maîtrisé, mais l'avalanche actuelle fait que 

nous devons mettre en place des procédures de ralentissement. 

        La raison principale en est que nous devons digérer les grosses opérations récentes et 

réaliser les équipements nécessaires à l'accueil de cette population complémentaire en termes 

de routes, canalisations d'eau, école, crèche etc.... Il  ne s'agit là que de critères objectifs. Et qui 

ont bien sûr tous une incidence financière. 

        C'est pourquoi, à court terme, nous avons mis en place deux moyens à cet effet: une 

majoration de la taxe d'équipement pour certains projets et la constitution d'un périmètre 

d'études dans le centre-village avec possibilités de sursis à statuer. La prochaine étape 

essentielle à venir sera la mise en révision du PLU. Cette révision nous donnera plus 

d'arguments pour encadrer les demandes. Nous vous en tiendrons informés très rapidement." 

PERMIS DE CONSTRUIRE 



Travaux réalisés  
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TRAVAUX :  
 

-    Avec insistance et plusieurs  appels téléphoniques la rue de l'égalité est enfin éclairée 

-    La rue des pêcheurs va voir ses trous rebouchés  

     avec un enrobé a chaud en attendant ce printemps 

     pour le bicouche final 

- Le même traitement va être appliqué au centre village 

     sur les gros trous situés devant la mairie l'école et l'église 

  

- Nous avons terminé les aménagements dans la salle saumon,  

     un bureau pour Mme le maire, un pour les adjoints et un pour la police municipale. 

  

- Nos services techniques sont en train d'étancher le toit du vestiaire du foot avec des tôles  

     en  attendant les futures installations sportives. 

  

-   En parallèle les bâtiments modulaires ont été raccordés aux différents réseaux 

 

ETUDES :  
 

- Nous allons procéder avec les services départementaux à un test de chicane sur le CD 25 à    

hauteur du pèse lait et du carrefour de Vérancy, dans le but de faire ralentir les usagers qui 

arrivent du rond point de Véreitre ,ce système est trente fois moins onéreux que la plateforme 

classique  

- Une étude vient d'être réalisée pour les travaux d'entretien du restaurant du port :charpente, 

fenêtres ,façades .Ces travaux sont programmés pour l'automne 2015 

 

URBANISME : 
 

 -Nous sommes en train de mettre en place une équipe spécialisée pour les permis de construire 

afin de contrôler à priori et à postériori toutes les réalisations, équipe composée de deux élus et 

nos deux policiers municipaux 

- Nous travaillons également sur la valorisation du site de Touques dans son ensemble sur le 

thème de SPORT ENVIRONNEMENT LOISIRS 

INAUGURATION  
 

Le 24 novembre dernier, en présence de 

Monsieur le sénateur, Jean Claude Carle, 

de M. Chavanne, conseiller général  et 

président de la SA  Mont Blanc et de M. 

Machado, directeur de Priams,Mme le 

Maire, Pascale Moriaud Billod, a inauguré 

la partie locative de lôensemble Le 

Sequoia, composée de 19 logements,. 



Environnement  

12 

E
n
v
ir
o

n
n
e

m
e

n
t 

Pollution à Sous-Chens: Ce dossier est actuellement à l'étude de deux manières différentes. 

D'abord par l'aval dans la mesure ou une société a été mandatée par la Communauté de 

Communes pour essayer de remonter à la source maison par maison. Et ensuite par l'amont car 

la raison de cette pollution provient peut-être de l'organisation hydrologique actuelle de Chens 

et des réseaux tels qu'ils existent aujourd'hui après les nombreux chantiers qui se sont réalisés. 

Il  faut donc reprendre l'étude complète qui avait été faite en 2006 et qui est complétement 

obsolète de manière à avoir une vue globale de la situation hydrologique et de l'évacuation des 

eaux pluviales de notre commune. Les deux axes de travail sont actuellement en cours. 

 

Eclairage public: le Conseil Municipal du 14 octobre dernier a rétabli l'éclairage public la 

nuit à Chens suite à la demande de nombreux administrés. Mais en même temps avec le Syane 

et d'autres consultants spécialisés dans ce domaine, nous rechercherons des solutions pour nous 

inscrire dans une perspective de développement durable et écologique. De nombreuses villes 

sont confrontées à ces questions et il  existe aujourd'hui de nombreuses solutions intermédiaires 

qui permettent de satisfaire des impératifs apparemment contradictoires. Nous pourrons 

proposer des alternatives dans ce sens au cours du premier semestre de 2015. 

 

Taxe incitative et tri  sélectif: il  s'agit là d'un dossier délicat, qui nécessitera du temps et 

qui implique un changement important de nos habitudes dans ce domaine. Chens sera une 

commune pilote pour le développement de ce nouveau concept de traitement des déchets et des 

ordures ménagères. Cette opération est intégralement réalisée en collaboration avec la 

Communauté de Communes qui sont plutôt nos prescripteurs en la matière. Nous organiserons 

une ou plusieurs séances d'information à ce sujet au cours du premier trimestre 2015.  Et 

actuellement, nous en sommes à la phase de l'identification des dix sites qui seront installés en 

2015 sur le territoire de la commune. N'hésitez pas à aller sur le site de la Communauté de 

Communes si vous souhaitez vous informer sur le sujet. Ils ont déjà une information très 

complète sur de nombreux aspects de la question. de notre coté, vous serez régulièrement tenu 

au courant de l'avancée du projet. 
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  Association L.A.C 

  www.associationlac.org             SAUVONS LA  NUIT 

 

Oui à lΩŞclairage raisonné 
Agir pour une nette diminution de la pollution lumineuse. 

                    

        La pollution lumineuse désigne la dégradation de lΩenvironnement  nocturne par 

émission de lumière artificielle ayant des impacts importants sur les écosystèmes et la vie 

humaine. Ce sont en premier les astronomes professionnels et amateurs qui ont donné lΩalerte. 

Il  devient de plus en plus difficile  de voir les étoiles et la voie lactée. AujourdΩhui dΩautres 

acteurs sΩintéressent à la pollution lumineuse comme les médecins, les entreprises impliquées 

dans la fabrication des lampadaires, les entreprises produisant lΩŞnergie, les Associations de 

défense de lΩenvironnementΧ..Les conséquences de la disparition de la nuit sont multiples et 

pluridisciplinaires. La nuit est un temps biologique indispensable à lΩêtre humain, la faune et 

la flore. 

        De nombreuses études ont montré que cette pollution engendre : une perturbation du 

sommeil, un développement de certaines maladies, agit sur le rythme circadien chez 

lΩhomme, augmente le temps de prédation pour certaines espèces et la diminue pour dΩautres, 

provoque des désordres au niveau de la photosynthèse. En France 1500 communes pratiquent 

déjà lΩextinction nocturne en seconde partie de nuit. En Haute-Savoie 6 communes sont 

engagées dans cette voie. Par exemple pour une  commune de 1100 habitants, lΩŞconomie est 

de lΩordre de 4000 euros par an. Somme qui pourrait aider à développer dΩautres activités. 

        En France lΩŞclairage public correspond à la puissance dΩun réacteur nucléaire et 

entraîne lΩŞmission de 670 000 tonnes de CO2 par an ! Il  existe 9 millions de lampadaires 

vétustes qui rejettent dans lΩatmosphère près de 335000 tonnes de CO2 pan an. Sur 

lΩautoroute A15/A16 privée momentanément dΩŞclairage les accidents de la route ont diminué 

de 35%. 17% des accidents se terminent dans un lampadaire. 

Chaque lampadaire tue 80% de la biodiversité, plus de 1 milliard dΩinsectes meurent chaque 

nuit : une véritable HECATOMBE. Il  devient urgent de lancer un cri dΩalarme aux citoyens et 

aux décideurs afin de mettre en place des systèmes réduisant lΩŞmission de lumière vers le 

ciel, dΩŞviter le gaspillage énergétique et de réduire la facture des communes. 

         Nos élus doivent avoir une réflexion autour de la protection du ciel nocturne et la 

disparition de la nuit avec un éclairage raisonné, selon les vrais besoins sans subir la pression 

des préoccupations marketing.  

          Adaptons  notre éclairage aux enjeux du 21ème siècle, appuyons-nous sur les cadres 

dΩaction du Grenelle 2. 

Laissons à nos enfants la possibilité dΩadmirer la beauté dΩun ciel étoilé. 

La Terre est un ilot minuscule au sein de notre vaste Univers, elle est fragile et unique. 

 

SACHONS  LA  PROTEGER !!!  
 
Sources: club d'Astronomie du Léman et Astrosurf)  

 

http://www.associationlac.org/
http://www.associationlac.org/
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      Le 22 Novembre, lôassociation LAC en collaboration avec la mairie et quelques bénévoles 

ont nettoyé des décharges sauvages sur le territoire de la commune. 

Trois  camions de déchets verts  et autres  tels que frigo, meubles, matériaux de construction, 

verre etc. ont été portés à la déchetterie de Douvaine situés seulement à  quelques centaines  

de mètres. 

       En espérant que cette action et le message de la banderole seront efficaces pour garder 

notre  beau  village propre. 

LA NATURE NôEST P AS UN D£POTOIR ! 

ALLEZ EN DÉCHETTERIE !  

CODE PENAL R635-8 (jusqu'à 1500 euros d'amende avec saisie possible du véhicule) 


